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LE POINT  SUR ...

□ LES JARDINS DU PRESBYTERE :

Actuellement, une entreprise de travaux paysagers effectue le nettoyage des murs de pierre, 
l'enlèvement des plantes parasites, la reprise des murs, la démolition de la toiture sur un appentis. 
Suivra l'engazonnement des trois terrasses existantes

□ LE TERRAIN DE CAMPING :
  

La commune vient de déposer un dossier d'autorisation d'aménager le camping afin de pouvoir 
accueillir vingt-quatre mobile-homes. Il restera onze emplacements pour les campeurs. 
Les services techniques municipaux ont commencé à reconfigurer les emplacements en supprimant ou 
en déplaçant certaines haies. 

    Les travaux d'équipement interne (électricité – eau – assainissement) viennent de démarrer.

□ LE CAPTAGE DE BOIS-DANIEL :

La commune ayant décidé d'exploiter un des forages situé à proximité du captage de
   Bois-Daniel, il est prévu de l'équiper et de réaliser un réservoir enterré de 50m3 permettant de faire 
le mélange des eaux issues du forage et du captage, et de les pomper vers la station de traitement. 

Parrallèlement, il a été réalisé une série de treize piézomètres (petits forages de 16m de 
profondeur) dans divers points du périmètre de protection. Un suivi mensuel de la qualité de l'eau est 
en cours, et permettra de détecter d'éventuelles nouvelles sources de pollution.
Actuellement, le taux de nitrates dépasse toujours légèrement les 50mg/l pendant quelques mois de 
l'année, et les résultats du suivi piézométrique permettront de prendre les mesures nécessaires pour 
avoir une courbe respectant la norme toute l'année. 

 TRANSPORT SCOLAIRE

Les élèves utilisant le transport scolaire pour se rendre dans les établissements d'Elliant et de 
Rosporden doivent être inscrits ou réinscrits en mairie (pas d'inscription par téléphone) avant 

le 13 juillet 2007.
Pour ce faire, il doivent se présenter à la mairie afin de compléter le dossier d'inscription. Le verso de la fiche 
d'inscription comporte le règlement de sécurité et de discipline dans les transports scolaires du Finistère. Ce 
document est à signer par le représentant légal de l'élève et par l'élève lui-même.
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Réglementation concernant les nuisances sonores 

En cette période de reprise de la végétation, il est important de connaître la réglementation 
préfectorale en matière de nuisances sonores dues aux engins de bricolage ou de jardinage à moteur :

article 5 de l'arrêté prefectoral :

« les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l'aide d'outils ou d'appareils 
susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, tels que, notamment, les 
tondeuses à gazon à moteur thermique, les tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques, ne 
peuvent s'effectuer que :

– les jours ouvrables de 8h30 à 19h
– les samedis de 9h à 19h
– les dimanches et jours fériés de 10h à 12h 

Merci de bien vouloir prendre en compte ces règles pour le respect et le bien-être de tous

 Déchets d'activités de soins à risque infectieux des particuliers

Prochaine semaine de dépôt en déchetterie d'Elliant : semaine 23, soit du lundi 4 juin au samedi 9 juin inclus

 COLLECTE DES ENCOMBRANTS DES MENAGES

Prochaine collecte sur Elliant : Lundi 18 juin

Rappels : 

  La collecte se fait uniquement sur inscription une semaine avant la collecte, auprès de la 
communauté de communes, au 02 98 97 71 59
  le dépôt des encombrants se fait la veille du jour de la collecte devant l'habitation (sous réserve 
d'accessibilité du camion de collecte)
  cette collecte concerne uniquement les encombrants des ménages soulevables à bras d'homme
  les déchets issus des activités professionnelles, commerciales, industrielles, agricoles, les déchets verts, 
les gravats, les déchets amiantés, les déchets électroniques (téléviseurs, ordinateurs), ne sont pas concernés 
par cette collecte. Ces déchets sont à déposer en déchèterie (Concarneau, Elliant, Trégunc).

 Changement de local pour le cabinet de pédicurie-podologie :

Mlle GILHODES Laëtitia s'est installée  21 rue Neuve 

                    Tél 02.98.94.16.27



  AVIS AUX DETENTEURS OU FUTURS DETENTEURS
 DE COLONIES D' ABEILLES

Vous possédez une ou plusieurs colonies d'abeilles ou désirez acquérir une ou plusieurs 
ruches pour le plaisir ? Vous avez mille fois raison !
Les abeilles sont des insectes utiles. Souvent plus connues par le miel, le pollen ou la gelée royale, leur action 
pollinisatrice des plantes à fleurs sauvages ou cultivées est cependant beaucoup plus importante tant du 
point de vue économique que du point de vue écologique. Présentes sur les deux hémisphères, les abeilles et 
autres insectes pollinisateurs sont indispensables au maintien de la biodiversité végétale de la planète.

Sachez que la DDSV (Direction Départementale des Services Vétérinaires) peut vous apporter une aide 
précieuse pour démarrer ou continuer à pratiquer votre passion. Elle pourra vous indiquer les bonnes 
orientations sur le suivi sanitaire de vos colonies, et même intervenir occasionnellement et gratuitement 
pour vérifier celui-ci, via un agent sanitaire spécialiste en apiculture.
Vous devez en effet savoir que, comme tout être vivant, les abeilles sont sujettes à des maladies qui peuvent 
leur être fatales, à elles et à celles de vos voisins.

Pour bénéficier de ces services, il suffit de vous inscrire auprès des services vétérinaires de votre 
département. Cette inscription est à faire une fois pour toutes et elle est totalement gratuite. Vous 
devez aussi savoir qu'elle est obligatoire.

Nous vous communiquons ci-dessous les coordonnées de la DDSV de votre département, ainsi que 
celles des instances apicoles qui regroupent des passionnés de l'abeille, comme vous, auprès desquels vous 
pourrez trouver les bons conseils qui vous permettront de vous guider, si vous débutez, ou vous permettront 
de vous perfectionner si vous êtes déjà performant.

L'imprimé permettant de vous déclarer auprès de la DDSV qu'il vous faut transmettre en deux 
exemplaires est à retirer à la mairie de votre commune.

 

  

 DESTRUCTION DES CHARDONS-ARRETE PREFECTORAL du 27 avril 2007

Extrait de l'arrêté préfectoral prescrivant les conditions de destruction des chardons des champs :

 « (...)Considérant que le chardon des champs (cirsium arvense) figure dans la liste des adventices 
indésirables, et que l'absence de destruction du chardon des champs est de nature à porter atteinte à l'intérêt 
des lieux, à entraîner une prolifération de la végétation suite à la dissémination des graines par le vent et que 
cette prolifération est nuisible aux cultures en place et aux proprirétés privées (...) », le Préfet prend l'arrêté 
suivant :

Article 1er : Parcelles concernées 
Sur l'ensemble du territoire du département, les propriétaires, fermiers, métayers, usufruitiers et 

usagers sont tenus de procéder jusqu'au 1er octobre 2007, à la destruction des chardons des champs dans 
chacune des parcelles qu'ils possèdent ou exploitent, dont ils ont la jouissance ou l'usage.

Article 2 : Modalités de destruction du chardon des champs
La destruction du chardon des champs devra être opérée durant le printemps et l'été, de préférence 

par voie mécanique, et être terminée au plus tard avant sa floraison.

  Coordonnées de la DDSV de votre département :
  DIRECTION DEPARTEMENTALE DES SERVICES VETERINAIRES DU FINISTERE
  Service Apiculture – 7 rue Turgot 29334 QUIMPER CEDEX

  Coordonnées des instances apicoles du département :
  - SDAF 29 : Pont Neuf  29400 LOCMELAR - 02 98 68 49 92
  - GDSA 29 : Coat-Laéroun  29290  MILIZAC - 02 98 07 91 71
  - Abeille Noire Bretonne : Kerguil  29170 FOUESNANT - 06 07 97 47 05



ANNEXE – Prescriptions pour la lutte contre le chardon des champs sur le couvert environnemental (y 
compris les bandes enherbées)

L'utilisation de produits phytosanitaires est strictement interdite dans le cadre de l'entretien des 
couverts environnementaux dont les bandes enherbées le long des cours d'eau. 
Néanmoins, à titre dérogatoire et exceptionnel, un traitement plant par plant est admis, pour le chardon des 
champs au-delà de la zone de non-traitement (ZNT) de 1 mètre de large à partir de la berge de tout cours 
d'eau, fossé, canal ou point d'eau.
Le traitement contre le chardon des champs doit être réalisé de manière très localisée, plant par plant, sur les 
feuilles en bon état végétatif des plants apparents.
Le produit phytosanitaire utilisé doit avoir une autorisation de mise sur le marché (AMM) et être utilisé 
conformément aux conditions d'emploi prévues par cet AMM (usage, dose, délai avant récolte, précautions 
d'emploi particulières pour ce qui concerne le couvert végétal, la protection de l'utilisateur...). Il doit être à 
base de metsulfuron méthyle à une concentration de 0,2 gramme de matière active par litre d'eau, et doit être 
appliqué à l'aide d'un pulvérisateur à dos ou d'un appareil à main (à pression entretenue).
Enfin, compte-tenu de l'hydrolyse rapide du produit, l'utilisateur devra prévoir pour des raisons d'efficacité, 
son intervention pendant la journée par temps sec, conformément à la notice d'utilisation du produit.

                 

                          

   Les  écoles publiques  (maternelle + élémentaire) d'Elliant, ce sont :

☺9 classes (4 en maternelle, 5 à l'école élémentaire),      

☺une garderie dès 7h20 et jusqu'à 19h

 ☺ un restaurant scolaire sur place avec des tarifs dégressifs

☺ un ramassage scolaire pour petits et grands (si votre quartier n'est pas desservi, n'hésitez pas à le 
       signaler auprès de M.Le Maire)

En maternelle, une A.T.S.E.M (agent territorial spécialisé dans les écoles maternelles) est présente 
dans chaque classe. Nos dortoirs accueillent les enfants dans des conditions familiales. L'accueil  est 
progressif en fonction des besoins des enfants et des possibilités des parents. Avec l'autorisation des parents, 
les grands-parents, les assistantes maternelles, les voisines...peuvent amener ou venir chercher les enfants à 
l'école à midi, après la cantine ou le soir. 

A l'école élémentaire, le multi-média, les langues, ont une place prépondérante dès le C.P.

D'autre part, grâce au dynamisme de l'Association de parents d'élèves, de nombreux spectacles, 
sorties, activités nautiques et équestres, classes de découverte, sont proposés chaque année aux élèves.

                            (un café de bienvenue vous sera offert au cours de votre visite)

Les directrices se tiennent à votre disposition pour de plus amples renseignements :
Ecole maternelle :   02.98.94.13.65
Ecole élémentaire : 02.98.94.18.65

LE S   E C O LE S  PUB LIQUE S     D 'E LLIA NT

MA TE RNE LLE  & E LE ME NTA IRE

FUTURS PARENTS, PARENTS, GRANDS-PARENTS  ,
découvrez ou redécouvrez les écoles d'Elliant : 

                                UNE PORTE OUVERTE aura lieu le samedi 9 juin de 10h à 12h30



Bureau des Associations

Stéphane Bergot se tient à la disposition des bénévoles d'associations elliantaises pour la réalisation de différentes tâches 
réservation des salles et du matériel communal
 aide à la réalisation de travaux graphiques (affiches, flyers…)
aide à la gestion d'une association par les outils informatiques (tableur, traitement de texte etc)
aide à la réalisation de sites internet

Un photocopieur est en libre service pour une quantité limitée de copies, les mardis, mercredis et vendredis de 9h à 12h.

Une permanence pour les associations est proposée tous les samedis de 9h à 12h 
Contact-Renseignements : Stéphane Bergot, Bureau des Associations (Mairie)

  

APPEL A TOUS  (parents et enfants, anciens du C.M.J., élus et tous les autres)

Le Conseil Municipal des Jeunes organise un grand ménage de printemps-été le 
15 juin de 17h30 à 19h30

 Il s'agirait de nettoyer un joli chemin près du camping. Cela permettrait à tous de s'y balader sans danger.
Rendez-vous à 17h15 avec des gants au camping d'Elliant .

Venez nombreux !

   KERMESSE DE L'ECOLE  STE ANNE

 L'école Ste Anne organise sa kermesse qui se déroulera le dimanche 17 juin 2007 à la 
salle des sports. 

A l'occasion de cet événement, divers lots sont réalisés par les familles et amis de l'école. 
N'étant pas en nombre suffisant, nous en appelons à votre générosité pour en recueillir 
d'autres. 

Nous vous informons que des parents d'élèves se rendront chez vous au début du mois de juin pour 
récupérer vos lots. Il est tout à fait possible de déposer directement des lots à l'école Ste Anne.
  
Nous vous en remercions par avance

                                Le bureau des associations sera fermé du 5 au 23 juin 2007. 
   Pour les locations de matériel, de salles, les photocopies, les bénévoles peuvent s'adresser à la mairie



 

                                                      Le 23 juin 2007...

Pour remercier les parents et les encadrants, l'école de foot organise une
SOIREE MERGUEZ  au stade de Keryannick à 19h00 :

à 16h, un match des mamans contre les débutants, 

suivi d'un mini tournoi avec les papas, les entraîneurs, les poussins, 
                 les benjamins, et les 13ans

Un pot de l'amitié sera offert (les membres du bureau sont conviés)

Samedi 2

Samedi 2

Dimanche 3

Lundi 4

Samedi 9

Dimanche 10

Samedi 16

Dimanche 17

Dimanche 17

Dimanche 17

Samedi 23

Samedi 30

Tournoi de Hand-Ball, organisé par ALPA HAND-BALL ELLIANT/ST 
YVI dans la journée à la salle des sports

« THEATRALES 29 », soirée théâtre organisée par le Théâtre des 2 
Lunes à la salle polyvalente

Rallye de la Fédération Bretagne-Irlande organisé par le Comité de 
Jumelage dans la journée

Don du Sang organisé par l'EFS de 15h à 19h à la salle polyvalente

Repas des écoles publiques en soirée à la Salle des sports

1er tour des élections législatives (8h-18h)

Soirée Crêpes organisée par le Club de Natation du Jet à la salledes 
sports

Cérémonie du Souvenir organisée par l'AFN et l'UNC le matin à la 
stèle de Rohantic

2nd tour des élections législatives (8h-18h)

Kermesse de l'école Ste Anne à la salle des sports

Soirée Grillades organisée par le Dojo du Jet à la salle des sports 

Soirée Jambon braisé organisée par le club de Foot Les Mélens à la 
salle des sports



Etat-civil du mois d'avril 

Naissances:

Oliban Collobert--Le Meur, Menez Rouz, le 3
Mathieu Le Bris, Penker Kerdaenes, le 22

Mariages :

Savi Godefroy et Gwenaëlle Quintric, Quillien, le 13

Décès :

Lucienne  Bolou veuve Guillou, rue Chalonic, le 1er
Gérard Lijeour, rue Max Jacob, le 2
Marie Deniel veuve Bohou, rue Chalonic, le 20

Centre de loisirs municipal
  
 Programme des mercredis

    
 (Inscription à faire au plus tard le lundi précédant le mercredi, à la mairie et/ou aux 

accueils périscolaires)
    
       
 Matins                         Après-midis

MERCREDI 6 JUIN
Balade aux ânes Activités manuelles
Cuisine Stage Voile (11/12ans) 2ème séance

D: 13h15  R: 17h45

MERCREDI 13 JUIN
Jardinage Activités manuelles

Stage Voile (8/10ans) 2ème séance
D: 13h15  R: 17h45

MERCREDI 20 JUIN
Club CPN Stage Voile (11/12ans) 3ème séance
Jeux de vélos et trottinettes D: 13h15  R: 17h45

Activités manuelles, piscine d'Elliant selon le temps

MERCREDI 27 JUIN
Club 8/12 : sports collectifs (foot...) Stage Voile (8/10ans) 3ème séance
Peinture en plein air D: 13h15  R: 17h45

Activités manuelles, piscine à Elliant selon le temps

Ces activités sont présentées aux enfants chaque matin lors de « la réunion » au cours de laquelle ils ont la 
possibilité  de s'y inscrire et/ou de proposer d'autres activités (dans la mesure des possibilités du centre)

Dates PHARMACIES

03/06
BUREL
SCAER

02 98 59 40 65

10/06
RAOULT

PONT-AVEN
02 98 06 14 76

17/06
DUQUENNE 
ROSPORDEN

02 98 59 25 64 

24/06
LE COZ 

ROSPORDEN
02 98 59 92 98

MEDECIN DE 
GARDE :

Composez le

15

Ce service vous 
donnera le nom 
du medecin de 
garde de votre 

secteur

CLUB 8/12 : Journée Fête des Cabanes à Nizon



Stage voile ** : dans le cadre du Contrat Educatif Local (C.E.L.) Elliant/Tourc'h, le centre de loisirs 
municipal propose 2 stages (11/12ans et 8/10ans) d'initiation à la voile (catamaran) :
 11-12ans : les  6 et 20 juin; 8-10ans : les 13 et 27 juin

Certificat médical d'aptitude à la pratique sportive + attestation de natation : capacité de s'immerger et à 
nager au moins 25m

Renseignements et inscriptions à la mairie ou à la Maison de l'Enfance

ETE 2007

Le centre de loisirs sera ouvert du lundi 9 juillet au vendredi 31 août inclus. 
                                        Fermeture du Centre le mercredi 15 août
L'équipe accueillera les enfants de 3 à 12 ans à l'école maternelle publique en juillet et à la Maison de 
l'Enfance en août. 

La rentrée des primaires (maternelle+élémentaire) se fera cette année une semaine         
plus tard que les  années passées : le lundi 3 septembre.

Permanences d'inscriptions et de renseignements :

Maison de l'Enfance d'Elliant : - samedi 9 juin de 10h à 12h30    

Mairie d'Elliant                       : - mardi 5 juin  de 9h à 12h 
  - vendredi 8 juin de 13h30 à 17h   

          Salle polyvalente de Tourc'h   : - vendredi 1er juin de 16h30 à 18h30
                                  - mardi 5 juin de 16h30 à 18h30  

Lors des inscriptions, veuillez apporter le carnet de santé de l'enfant, les bons vacances C.A.F. ou M.S.A. et 
les feuilles d'imposition (pour réduction au quotient familial)  plus éventuellement les documents spécifiques 
demandés pour les camps, le mercredi 16 mai.

Renseignements en mairie d'Elliant (02 98 10 91 11 ) avec Grégory Mirville ou Hélène Denoix

 Voici les camps pour lesquels il reste encore de la place :

DATES LIEU / TARIF AGE ACTIVITES
Camp Lutins
du 23 au 24 juillet

Camping d'Elliant
41,82€  acompte : 12€

4 – 5 ans Initiation au camping, à la 
cuisine, jeux nature

Les Turlutins Reporters
du 25 au 27 juillet

Camping d'Elliant
62,73€  acompte : 13€

6 – 7 ans Initiation au camping et à la 
cuisine, initiation à la 
photographie numérique

Voile
du 6 au 11 août

La Forêt-Fouesnant
110,12€  acompte : 33 €

8 – 12 ans Initiation à la voile
baignade

Au bord de la mer
 du 6 au 11 août 

La Forêt-Fouesnant

110,12€  acompte : 33 €

8 – 12 ans Découverte du monde marin, 
activités artistiques avec des 
éléments naturels, baignade

L'âge indiqué est celui que l'enfant aura dans l'année 2007.
Les animateurs sont diplômés BAFA; les enfants participent à la vie collective avec les animateurs: vaisselle, 
cuisine, installation, rangement...Les activités sportives sont encadrées par des moniteurs brevetés de l'Etat.
Renseignements en mairie au 02 98 10 91 11

A fournir obligatoirement pour les camps :
certificat médical d'aptitude aux pratiques sportives datant de moins de 3 mois pour le camp "Voile", 
attestation de natation :"capacité à s'immerger et à nager au moins 25m" pour le camp "Voile"  

!



la feuille de renseignements , d'autorisation et sanitaire de liaison
 bons vacances CAF/MSA, derniers avis d'imposition pour les réductions au quotient familial

L'ESPACE JEUNES      

    

  7 rue de la mairie, 02 98 94 19 20  multimedia.elliant wanadoo.fr@

 vous pouvez désormais avoir accès à toutes ces informations en allant sur le site internet de la 
commune : www.elliant.fr, rubrique « Enfance et Jeunesse »

 il concerne les jeunes de 11 à 17 ans
 animateurs : Stéphane Bergot et Hélène Denoix

 lieu : 7 rue de la Mairie + activités sportives à la salle des sports

HORAIRES  PENDANT  LA PERIODE  SCOLAIRE

 mercredi  14h00 / 15h45 ………………Salle des sports
        16h00/17h30 ……………… Espace Jeunes

                       vendredi   16h15/19h00 ……………    Espace Jeunes
 samedi    14h00/17h30 ……………… Espace Jeunes

Conditions d'accueil :
Pour avoir accès à l'Espace Jeunes, à la salle des sports et participer aux animations, une autorisation 

parentale est obligatoire (feuille jaune à demander à l'Espace Jeunes)

PROJET PRE-ADOS 2008 

Le service Jeunesse organise un camp "SKI" pour les 12-15 ans, du 23 février au 1er mars 2008 en Savoie . 
Les jeunes intéressés peuvent se faire connaître à l'Espace Jeunes auprès de Stéphane. (02 98 94 19 20)

CAMP ADOS-ETE 2007

Le service Jeunesse organise un camp-chantier international avec des jeunes irlandais de Mountbellew 
du 6 au 20 juillet. Ce camp se déroulera à Elliant (hébergement au camping).Il est ouvert aux jeunes de 15 à

   17 ans ans.
Il reste encore quelques places.Au programme : 

Chantiers : fresque en "graff", construction de fours solaires, Loisirs : accro-branches, sports divers 
(gouren, arts martiaux...), découverte de la Cornouaille, soirées festives.
Renseignements auprès de l'Espace Jeunes au 02 98 94 19 20
 
ATOUTVAC ETE 2007: 

Comme chaque été, le service Jeunesse propose aux pré-ados et ados d'Elliant et de Tourc'h de 
nombreuses activités durant le mois de juillet. Le programme alternera des sorties à la journée ou demi-
journée, des accueils à Elliant et Tourc'h et des activités manuelles. 
Les activités seront encadrées par Odile Mansat et des animateurs diplômés.
Le programme sera disponible  en mairie , à l'Espace Jeunes et à la salle des sports début juin.

UNE REUNION DE PREPARATION DES CAMPS
parents/enfants/animateurs

aura lieu le SAMEDI 16 JUIN à 10h30 à la Maison de l'Enfance
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						  ELLIANT

